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SOCIETE « ELDIWI PALACE »

Abidjan, Yopougon, BEAGO, Lot 22, Ilot 4

SOCIETE « ELDIWI PALACE »

LA SOCIÉTÉ A POUR OBJET, PRINCIPALEMENT EN RÉPUBLIQUE DE COTE
D’IVOIRE ETÀ L’ÉTRANGER, C’EST-À-DIRE SUR LE TERRITOIRE DE TOUS LES ÉTATS
MEMBRES DEL'OHADA ET PARTOUT OÙ BESOIN
SERA :

- L’EXPLOITATION D'HÔTELS DE TOUTES
CATÉGORIES ;- L’EXPLOITATION DE MOTELS ET AUTRES SITES
D'HÉBERGEMENT ;- L’EXPLOITATION DE RESTAURANTS DE TOUTES
CATÉGORIES ;- LE DÉVELOPPEMENT DE CIRCUITS TOURISTIQUES
NATIONAUX ETINTERNATIONAUX

; - LA CONSTRUCTION, LA RÉNOVATION, LA GESTION ET
L’ÉQUIPEMENT DETOUS BÂTIMENTS À VOCATION HÔTELIÈRE ET

TOURISTIQUE ;
- LA PROPRIÉTÉ, LE FINANCEMENT ET L'EXPLOITATION DIRECTE,
INDIRECTEOU COMME MANDATAIRE, DE TOUS HÔTELS, RESTAURANTS, BARS, DE

TOUTENATURE ET DE TOUTE CATÉGORIE ET, PLUS GÉNÉRALEMENT, DE
TOUSÉTABLISSEMENTS SE RAPPORTANT À L'HÔTELLERIE, LA
RESTAURATION, LETOURISME, LES LOISIRS ET LES MÉTIERS DE
SERVICES. ;

ET POUR LA RÉALISATION DE L’OBJET
SOCIAL :
- L’ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE TOUS BIENS
MEUBLES ETIMMEUBLES

;
- L’EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRÈS DE TOUS
ÉTABLISSEMENTSFINANCIERS AVEC POSSIBILITÉ DE DONNER EN GARANTIE TOUT OU

PARTIE DESBIENS SOCIAUX
;

- LA PRISE EN LOCATION GÉRANCE DE TOUS FONDS DE
COMMERCE ;
ET GÉNÉRALEMENT TOUTES PRISES DE PARTICIPATIONS
DIRECTES OU

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 11/11/
2021 reçus par Me KOUAME KOFFI ATHANASE , NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 19/11/ 2021, il a été constitué une SAS P aux

062878 Avis de constitution



1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Abidjan, Yopougon, BEAGO, Lot 22, Ilot 4

n°CI-ABJ-03-2021-B16-00128 du 17/12/2021 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°40646/GTCA/RC/2021 du 17/12/2021

INDIRECTES DANS TOUTES SOCIÉTÉS OU GROUPEMENTS, OU
DANS TOUTES AFFAIRES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES ET
FINANCIÈRES, AINSI QUE TOUTES OPÉRATIONS COMMERCIALES,
MOBILIÈRES OU IMMOBILIÈRES NÉCESSAIRES À
L’ACCOMPLISSEMENT DUDIT OBJET, POUVANT S’Y RATTACHER
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT OU SUSCEPTIBLES D’EN

M KONATE SIAKA (DG)

M BOUA YANZOU DEUX (PRÉSIDENT)


